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ARRETE


Autorisant les Championnats de France sur silhouettes métalliques 


du 29 Juillet 2007 au 04 Août 2007 au lieu-dit « Ravaud »








Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2212-1 ;





Vu la loi N° 82-213 du 02 Mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;





Vu la demande présentée par Monsieur Daniel AUDOIN, Président du TIR SPORTIF 16 en vue d'organiser les Championnats de France sur silhouettes métalliques du 29 Juillet 2007 au 04 Août 2007, sur le site d'AUSSAC-VADALLE au lieu-dit "Ravaud".











ARRETE





Article 1er :	L'Association TIR SPORTIF 16 représentée par son Président Monsieur Daniel AUDOIN, est autorisée à organiser les Championnats de France sur silhouettes métalliques du 29 Juillet 2007 au 04 Août 2007 sur le site d'AUSSAC-VADALLE, au lieu-dit "Ravaud".





Article 2 : 	 Les organisateurs sont chargés de la sécurité sur le site.





Article 3 : 	Le stationnement des véhicules se fera dans l'enceinte du stand de tir.





Article 4 :	Ampliation du présent arrêté est transmise à Monsieur le Préfet de la Charente


et sera notifié aux intéressés.











					Fait en Mairie le 11 juillet 2007


					


Le Maire,				LIOT Gérard








